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       Niamey, le 10 septembre 2007 
 
 
 
 
 
 
 
FD/SEP 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

SIGNATURE DE CONVENTION 
 
 
Le lundi 10 septembre 2007, à NIAMEY, République du Niger, 
le Directeur Général du Fonds de Solidarité Africain, Monsieur 
Jean-Marie Vianney NYIRIMIHIGO, a procédé à la signature 
d’une Convention de Garantie à première demande, avec la 
Société burkinabé NESKO, représenté par son Administrateur 
Général, Monsieur Salif OUEDRAOGO, en présence du 
Représentant de la Banque Ouest Africaine de Développement 
(BOAD), Monsieur Eric BIO, du Directeur Général Adjoint de la 
BSIC-Niger, Monsieur Adamou NAMATA et de plusieurs 
autres invités. 
 
Cette Convention de garantie est relative à l’Emprunt 
Obligataire « NESKO 6,75% ; 2007-2012 » émis par la Société 
NESKO pour un montant de trois milliards (3.000.000.000) de 
francs CFA, au taux nominal de 6,75% l’an et pour une durée 
de cinq (05) ans. 
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Le taux de garantie accordé par le Fonds de Solidarité Africain 
à cet Emprunt Obligataire est de vingt pour cent (20%) du 
principal, soit six cent millions (600.000.000) francs CFA, et 
les intérêts liés. 
 
L’étendue maximale de la garantie du Fonds de Solidarité 
Africain est donc de sept cent quarante un millions sept cent 
cinquante mille (741.750.000) francs CFA en principal et 
intérêts. 
 
Intervenant lors de la cérémonie, le Directeur Général du FSA a 
relevé  les performances de la société NESKO au service de 
l’économie burkinabé et de toute la sous-région  et a vivement 
félicité son Administrateur Général Monsieur Salif 
OUEDRAOGO pour son leadership. Il a indiqué toute la 
disponibilité du Fonds de Solidarité Africain à continuer 
d’apporter son appui au développement des économies de ses 
Etats Membres. 
 
En réponse, l’Administrateur Général de NESKO a remercié le 
FSA pour ses efforts dans l’accompagnement des opérateurs 
privés de ses pays membres et a souhaité que cette signature 
soit le point de départ d’une coopération plus fructueuse. 
 
 
     Fait à Niamey, le 10 septembre 2007 
 
 
      Le Directeur Général, 
 
 
 
     Jean-Marie Vianney NYIRIMIHIGO 


